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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n° 25.627 du 3.04.2009
dans l’affaire X / I

En cause : X

Domicile élu : X

contre :

L’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 novembre 2008 par X, qui déclare être de nationalité
brésilienne, qui demande la suspension et l’annulation de la décision de refus de séjour de
plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prise le 14 octobre 2008.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 11 décembre 2008 convoquant les parties à comparaître le 20 janvier
2009.

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des
étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me F.GELEYN, avocat, qui comparaît pour la partie
requérante, et Me D. BELKACEMI loco Me D. MATRAY et Me P. LEJEUNE, avocat, qui
comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1. La partie requérante déclare séjourner en Belgique depuis le 24 avril 2005.
Par courrier du 12 août 2008, elle introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de
trois mois sur base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980.
Le 16 mai 2008, elle introduit une demande d’établissement en qualité d’ascendant de sa
fille belge.

1.2. En date du 14 octobre 2008, la partie défenderesse a pris à son égard une décision
de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire.
Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

« Ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de
trois mois en tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union. En effet,
l’intéressée n’a pas prouvé qu’elle était à charge de son enfant mineur belge »
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2. Questions préalables.

2.1. Demande de suspension.

2.1.1. En termes de requête, la partie requérante demande également de « suspendre
l’exécution des actes attaqués » dont elle postule l’annulation.

2.1.2. En l’espèce, le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1er, de la loi du 15 décembre
1980 précité dispose : « §1er. Sauf accord de l’intéressé, aucune mesure d’éloignement du
territoire ne peut être exécutée de manière forcée à l’égard de l’étranger pendant le délai fixé
pour l’introduction du recours [en annulation] introduit contre les décisions visées à l’alinéa 2
ni pendant l’examen de celui-ci, et de telles mesures ne peuvent être prises à l’égard de
l’étranger en raison des faits qui ont donné lieu à la décision attaquée. Les décisions visées
à l’alinéa 1er sont : […] 7° toute décision de refus de reconnaissance du droit de séjour à un
citoyen de l’Union ou un membre de sa famille visé à l’article 40 bis sur la base de la
réglementation européenne applicable […] ; […] ».

Dès lors, force est de constater que la décision contestée constitue une décision de refus de
reconnaissance du droit de séjour telle que visée par ledit article 39/79, §1er, alinéa 2.

Il en résulte que le recours en annulation introduit par la partie requérante à l’encontre de
l’acte attaqué est assorti d’un effet suspensif automatique, de sorte que cet acte ne peut pas
être exécuté par la contrainte.

En conséquence, il y a lieu, au vu de ce qui précède, de constater que la partie requérante
n'a pas d’intérêt à la demande de suspension de l'exécution qu’elle formule en termes de
recours.

2.2. Du pli du 10 mars 2009.

2.2.1. Quant au pli parvenu au conseil le 10 mars 2009, il est à écarter des débats, ceux-ci
ayant été clôturé et l’affaire prise en délibéré.

3. Examen des moyens d’annulation.

3.1.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de « l’article 8 de la
Convention Européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés
fondamentales, de l’article 22 de la Constitution, de l’erreur manifeste d’appréciation, de la
violation du principe de bonne administration, du principe de proportionnalité, du principe de
sécurité juridique et de légitime confiance, de la violation des articles 9 bis et 62 de la loi du
15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des
étrangers, de la violation des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation
formelle des actes administratifs, de la violation de l’article 3 du 4ème Protocole additionnel à
la Convention Européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés
fondamentale, de la violation de l’article 52§4 alinéa 5 de l’Arrêté Royal du 8 octobre 1981
sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers »

Elle rappelle qu’elle a introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois
sur base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. Elle estime que la décision
attaquée relève expressément qu’elle est auteur d’un enfant belge mais n’en tire aucune
conséquence et délivre un ordre de quitter le territoire, sans mentionner les éléments le
justifiant dans la motivation de l’acte entrepris. Elle soutient également que l’ordre de quitter
le territoire constitue une ingérence dans le droit au respect de la vie familiale de la
requérante et que cette mesure n’est ni nécessaire ni proportionnée et viole l’article 8 de la
Convention Européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés
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fondamentales. Elle soutient qu avant de délivrer un ordre de quitter le territoire, la partie
défenderesse devait prendre une décision quant à sa demande d’autorisation de séjour.

3.1.2. S’agissant de l’argument tiré par la partie requérante de la demande d’autorisation
de séjour introduite par la requérante par courrier daté du 12 août 2008, jointe en annexe à
la requête introductive d’instance, le Conseil observe, à la lecture du dossier administratif
qu’il n’apparaît pas des pièces du dossier administratif que le bourgmestre ait transmis ladite
demande au délégué de la Ministre de la Politique de migration et d’asile.

Le Conseil rappelle à cet égard que la procédure à suivre par l’administration communale à
l’égard d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la loi,
est explicitée dans la circulaire du 21 juin 2007 relative aux modifications intervenues dans la
réglementation en matière de séjour des étrangers suite à l’entrée en vigueur de la loi du 15
septembre 2006 : il est ainsi prévu que le bourgmestre ou son délégué doit faire procéder à un
contrôle de la résidence effective de l’intéressé, dans les dix jours qui suivent l’introduction de
la demande, et que ce n’est que lorsque ce contrôle s’avère positif, que la demande doit être
transmise sans délai à l’Office des étrangers (point II, C, 2, b), de la circulaire du 21 juin 2007
relative aux modifications intervenues dans la réglementation en matière de séjour des
étrangers suite à l’entrée en vigueur de la loi du 15 septembre 2006 – M.B., 04.07.2007).

En occurrence, la demande d’autorisation de séjour de la requérante n’a pas été transmise
par le bourgmestre compétent ou son délégué à la partie défenderesse avant ou
concomitamment que la décision attaquée ait été prise et notifiée.

La circonstance que le bourgmestre compétent ait manqué à son obligation de transmettre la
demande sans délai à la partie défenderesse n’est malheureusement pas de nature à énerver
le constat susmentionné. Le Conseil relève à cet égard qu’il appartient à la partie requérante
de mettre en cause la responsabilité des autorités communales mais qu’en tout état de cause,
il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération un
élément qu’elle ne pouvait qu’ignorer au moment où elle a pris la décision attaquée (dans le
même sens : C.C.E., arrêts n° 1.064 du 30 juillet 2007, n° 1.221 du 16 août 2007 et n° 19.493
du 27 novembre 2008).

3.1.3. Quant à la violation alléguée de l’article 52§4 alinéa 5 de l’Arrêté Royal du 8 octobre
1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, le
Conseil observe que cette disposition mentionne que « Si le ministre ou son délégué ne
reconnaît pas le droit de séjour, cette décision est notifiée au membre de la famille par la
remise d’un document conforme au modèle figurant à l’annexe 20, comportant, le cas
échéant, un ordre de quitter le territoire. Il est procédé au retrait de l’attestation
d’immatriculation. ». En l’espèce, la requérante estime qu’il convient d’exercer cette faculté
sans commettre d’erreur d’appréciation et sans violer les principes de bonne administration
et de proportionnalité et conclut « qu’en l’espèce, ces principes sont violés », le Conseil ne
peut apercevoir la pertinence de l’argument soulevé, à défaut d’autre explication de celui-ci.

3.1.4. Enfin, s’agissant du droit au respect de la vie familiale de la requérante, le Conseil
rappelle que l'article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et
des libertés fondamentales, qui fixe le principe suivant lequel toute personne a droit au
respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas
absolu.

Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que
celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis
qu’elle énumère.

En l’occurrence, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980
dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une
société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le
territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai
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1985, et Cruz Varas et autres du 20 mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000) ».

Par ailleurs, le Conseil rappelle également que la Cour européenne des droits de l’homme a,
à diverses occasions, considéré que l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde
des droits de l’homme et des libertés fondamentales ne garantissait pas en tant que tel le
droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas
ressortissante.

Au demeurant, les requérants ne font état d’aucun motif qui empêcherait leur enfant de les
accompagner dans leur pays d’origine, de sorte que l’exécution des actes attaqués n’est pas
de nature en elle-même à constituer une atteinte à leur vie familiale, celle-ci pouvant être
poursuivie dans ledit pays d’origine.

3.1.5. Par ailleurs, le Conseil rappelle que l'acte attaqué est fondé sur Ie constat, du reste
non contesté par la partie requérante, que « l'intéressée n'a pas prouvé qu'elle était à
charge de son enfant mineur belge». Cette décision vise en l’espèce la seule
requérante et ne saurait avoir pour destinataire son enfant de nationalité belge et n’a par
conséquent aucun effet juridique à son égard.

3.1.6. En conséquence, la partie défenderesse n’a pas violé les dispositions et principes
visés au moyen. Le moyen pris n’est pas fondé.

4. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être
accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la
procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

5. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer
sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en suspension et en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la Ie chambre, le trois avril deux mille
neuf par :

Mme M.-L. YA MUTWALE MITONGA, juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BUISSERET, greffier assumé.

Le Greffier, Le Président,

M. BUISSERET. M.-L. YA MUTWALE MITONGA


